
Le cursus scolaire indien, étape par étape,
avec ses équivalences dans le système éducatif français

Age Dénomination anglaise, système indien Equivalences dans le système français

Maternelle

3 Nursery Petite section maternelle

4 LKG : Lower Kinder Garden Moyenne section maternelle

5 UKG : Upper Kinder Garden Grande section maternelle

« Primary School » / Primaire

6 Class I (« pre-primary ») Cours préparatoire

7 Class II CE 1

8 Class III CE 2

9 Class IV (« primary ») CM 1

10 Class V (*) CM 2

« Middle School » / Collège

11 Class VI Sixième

12 Class VII Cinquième

13 Class VIII Quatrième

« Middle Secondary School » / Collège + Lycée

14 Class IX Troisième

15 Class X (* Secondary School Certificate) Seconde

« Upper Secondary School » ou « Senior Secondary » / Lycée

16 10+1 (*) Première

17 10+2 (* Higher Secondary Certificate) Terminale

A l’issue de la classe 10+2 et de l’examen de fin d’année,
possibilité de choisir un type de « College » : technique, médical, commerce, artistique, etc.

ou d’intégrer une première année de « College » généraliste
avant de choisir les matières pour les années suivantes

« Graduation » (licence) en 3 ans minimum dans un « College » affilié à une Université
(enseignement supérieur)

18 1st year of Graduation L1

19 2nd year of Graduation L2

20 3rd year of Graduation L3

Obtention du « Bachelor Degree » de l’Université à laquelle est affilié le College
(en 3 ans pour les domaines artistiques, commerciaux ou scientifiques)

« Post-Graduation » en 2 ans minimum dans un « College » affilié à une Université

21 1st year of Post-Graduation Master 1

22 2nd year of Post-Graduation Master 2

Obtention du « Master Degree »
(5 ans pour devenir médecin, ingénieur ou architecte)

PhD en 3 ans Doctorat

(*)  année sanctionnée par un examen externe d’Etat (“Board examination”). En Himachal Pradesh, les examens de
passage dans les classes supérieures, jusqu’à l’entrée au « College », sont organisés au mois de mars.
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